
APPENDICE.

BAIL A LOUfrf

Fait entre A'. Z. {désignation
1

et A. S. ( "
I

Par c« présentes A". ^. <lonne à loyer pour le tenne
(</<</•«) à compter de [da/e, à .^. B. lequel accepte les pré-
misses suivantes {dMgnaliot, soit de l'immaMt, la maison etc )Alns, que le tout se trouve sans en rien excepter ni réserver
sujet néanmoins aux dispositions légales qui régissent les rapports
entre locateur et locataire.

Ce bail est fait pour la a^mme de t de loyer annuel,
payable de la manière suivante : Unode de paiement]

{S, le propriétaire ou le locataire ont ^uelqms clauses spéciales
U: pourront les insérer ici.

)

Signé et. duplicau à (^«./mV, ce ydate) en présence du
téraoïn soussigné.

- r » uu

Signature du témoin i

(Signature de A^B,
)

(Signature de X-'Z- )


